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PROGRAMME PARTICULIER D’URBANISME (PPU) 

POUR LE NOYAU VILLAGEOIS

1.0    Le secteur central et le noyau villageois
Le secteur central à Pointe-des-Cascades est scindé en deux entités spatiales distinctes séparées par le canal de Soulanges mais reliées par le pont de la rue Centrale.

a. La portion sud du secteur central

La portion sud du noyau central comprend toutes les fonctions de desserte de services publics à la population :

· bureau municipal;

· terrain de jeux et de sports (parc Saint-Pierre);

· bibliothèque;

· caserne de pompiers;

· terrains de tennis;

· église et presbytère;

· kiosque postal.

Au plan de zonage, la portion sud du secteur central est composée des zones HA-6, PU-8, PU-7, HA-9, PU-11, PU-10.

      b.
La portion nord du secteur central ou le noyau villageois

La portion nord du secteur central est constituée en partie ce qui subsiste du noyau villageois original, suite à la construction du canal au début du siècle dernier. Les signes de la trame d’organisation spatiale originale ne sont manifestes que sur les rues Centrale, du Canal, des Cascades et dans une moindre mesure, la rue Demontigny. Ce noyau villageois d’origine est toutefois de trop faible étendue pour en faire un pôle urbain viable pour y développer notamment les fonctions commerciales de desserte de la population actuelle (1 100 personnes en 2007) et future (2 000 personnes en 2015). Aux fins de la planification et de l’aménagement de son territoire, la Municipalité a convenu d’identifier 

un pôle urbain et villageois à développer pour des fonctions commerciales et institutionnelles qui s’étend jusqu’au boulevard Soulanges et dans l’optique que ce dernier, au lieu d’être une voie de contournement du noyau villageois, pourra y être intégré en tant que boulevard urbain.

Au plan de zonage, le noyau villageois ou mieux le pôle urbain à renforcer, consolider et développer est la zone CV-29.

2.0    Les interventions prioritaires

La portion sud du secteur central a été l’objet au cours des années passées d’interventions qui ont contribué à améliorer la qualité des services offerts à la population, notamment grâce à des aménagements réalisés au parc Saint-Pierre. On peut faire mention aussi de l’implantation d’un kiosque postal à l’intersection du chemin du Fleuve et de la rue Centrale et de l’installation du bureau municipal dans l’ancienne Caisse populaire.

Quant aux efforts consentis pour développer des équipements d’accueil et de support aux visiteurs et touristes, ils y sont aussi relativement importants : aménagement d’un terrain de stationnement en bordure du chemin du Fleuve, embellissement et entretien de l’emprise du canal pour conserver la qualité du paysage, gestion et protection du parc des Ancres..

La municipalité n’envisage donc pas d’élaborer à court terme un Programme particulier d’urbanisme (PPU) pour la portion sud du secteur central, ce qui n’exclut pas l’adoption de mesures pour améliorer la qualité du paysage urbain, puisqu’il sera assujetti à un règlement sur les PIIA. 

Les interventions prioritaires seront réalisées dans la portion nord du secteur central identifiée comme le noyau villageois car c’est là qu’on y trouve les plus grandes lacunes sur le plan de la structuration des fonctions commerciales et institutionnelles et sur le plan de la qualité du paysage urbain.

Le programme particulier d’urbanisme, PPU élaboré ci-après identifie donc des mesures à mettre de l’avant dans cette portion du territoire de Pointe-des-Cascades. Ces mesures sont conformes aux dispositions du schéma d’aménagement révisé à l’article 8.3.1.1 pour :

1. améliorer la qualité du paysage urbain;

2. mieux structurer les fonctions commerciales et institutionnelles;

3. protéger et mettre en valeur les bâtiments d’intérêt patrimonial;

4. prévoir des équipements d’accueil et de support à l’intention des visiteurs et des touristes.

2.1

L’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ ARCHITECTURALE ET ESTHÉTIQUE DES BÂTIMENTS 
Le règlement n° 125 sur les PIIA spécifie des objectifs et critères pour améliorer la qualité architecturale des bâtiments et terrains. On y  identifie des objectifs et critères à mettre de l’avant pour l’ensemble de la zone CV-29, mais aussi des critères et objectifs adaptés à la trame organisationnelle, la largeur et la configuration des rues, le mode d’implantation des bâtiments et les typologies architecturales spécifiques à chaque rue ou tronçon de rue de la zone Cv-29.

Par ailleurs, une mesure particulière pour appuyer les propriétaires désireux de modifier l’apparence extérieure de leurs bâtiments principaux et accessoires sera mise de l’avant à partir de 2008 et reconduite pour les cinq prochaines années. La Municipalité retiendra les services d’un expert en design et rénovation de bâtiments qui sera à la disposition des propriétaires de la zone CV-29. Il pourra les assister et conseiller sur les transformations à apporter aux façades de leurs bâtiments et pour en améliorer la qualité architecturale. Son rôle sera de démontrer à l’aide d’esquisses et de croquis l’apparence que pourrait avoir le bâtiment, suite à sa rénovation. Avec une somme de 5 000$, la Municipalité permettrait chaque année à cinq à huit propriétaires de se prévaloir des services de "designer". Sur une période de cinq ans, les propriétaires d’environ une trentaine de bâtiments du noyau villageois pourraient être tentés de profiter de cette mesure incitative de la Municipalité et réaliser des travaux pour en améliorer la qualité architecturale. Dans la mesure du possible, la priorité devrait être accordée aux bâtiments de la rue Centrale (au sud de la rue des Cascades) et du chemin du Canal.

2.2

L’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ ARCHITECTURALE DES INSTALLATIONS DE LA MUNICIPALITÉ
La Municipalité dispose à l’heure actuelle de quelques terrains et installations dans la zone CV-29 ou mieux le noyau villageois. Cependant, suite à des acquisitions de terrains,  la problématique de la présence et de la visibilité de la Municipalité dans son pôle urbain et villageois sera modifiée.

L’objectif de la Municipalité est que chacune de ses installations réponde à des hauts standards de qualité sur le plan architectural et esthétique et qu’elles contribuent à revitaliser et dynamiser cette portion de son territoire qui a le plus subi les contretemps de la fermeture du canal à la fin des années 1950.

Des interventions concrètes ont déjà été réalisées pour atteindre cet objectif avec l’acquisition par la Municipalité d’un lot à l’intersection des rues De Montigny et des Cascades et la réalisation d’aménagements paysagers qui signalent l’entrée du village. Dans un passé relativement récent, ce lot servait d’entreposage à ciel ouvert d’équipements et machineries hors- d’usage. Il s’agit donc d’une mesure qui a beaucoup contribué à améliorer la qualité du paysage à cet endroit stratégique du territoire municipal.

Dans les années à venir d’autres mesures seront mises de l’avant pour améliorer la qualité des installations de la Municipalité dans la zone CV-29. Une première mesure sera l’aménagement d’un terrain de stationnement pour les utilisateurs de la piste cyclable du canal de Soulanges à l’emplacement d’un terrain, où est installée une chambre souterraine de vannes pour le réseau d’aqueduc, à l’angle du boulevard de Soulanges et du chemin de l’Aqueduc. Ce terrain de stationnement comprendra des aires paysagées et une signalisation appropriée pour informer et diriger les visiteurs.

L’intervention la plus importante consistera toutefois à l’acquisition d’un terrain adjacent au bâtiment qui fait office à l’heure actuelle de garage municipal. Ce dernier sera démoli ainsi que tous les bâtiments du terrain qui sera acquis à l’exception d’une résidence ayant façade sur le chemin du Canal. Les terrains ainsi libérés seront aménagés pour accueillir les ateliers municipaux et la caserne des pompiers. L’objectif est de créer un ensemble de bâtiments de très bonne qualité architecturale nonobstant leur fonction de bâtiments utilitaires. Les terrains servant à l’entreposage extérieur de matériaux et équipements seront ceinturés de clôtures décoratives pour éviter toute pollution visuelle sur le milieu environnant. L’investissement, y compris l’achat des terrains, est de l’ordre de 1 000 000$. Ce projet aura un impact majeur sur tout le développement du noyau villageois car il contribuera à le renforcer comme pôle institutionnel et à transformer radicalement la qualité du paysage en bordure du boulevard Soulanges, vitrine principale sur le village.

2.3

L’ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ ET DE TÉLÉCOMMUNICATION
Les réseaux de distribution d’électricité et de télécommunication du noyau villageois sont anciens et disposés de façon anarchique et peu sécuritaire, notamment sur la rue Centrale. Leur enfouissement contribuerait certes à l’objectif de revitaliser et d’embellir le noyau villageois. Cependant, un programme d’enfouissement de ces réseaux doit être mené de pair avec un programme d’amélioration des infrastructures municipales (aqueduc, égout, chaussée) et d’aménagement de liens piétonniers sécuritaires en bordure du réseau routier.

L’enfouissement des réseaux de distribution d’électricité et de télécommunication dans le noyau villageois pourra être fait dans le cadre du programme "Embellir les voies publiques" d’Hydro-Québec. Comme le noyau villageois de Pointe-des-Cascades n’est pas un site d’intérêt patrimonial reconnu, la Municipalité ne pourra réaliser l’enfouissement via le "Programme multipartenaires d’enfouissement des réseaux cablés sur des sites d’intérêt patrimonial et culturel" lancé en septembre 2006 par Hydro-Québec en association avec Bell, Videotron, Telus, Cogeco, Télébec et L’ACTQ.

Le programme "Embellir les voies publiques" d’Hydro-Québec rend certes l’enfouissement des réseaux d’électricité et de télécommunication plus abordable pour la Municipalité puisque Hydro-Québec partage 30% des coûts. Néanmoins, l’enfouissement des réseaux d’électricité et télécommunication dans l’ensemble du noyau villageois requerrait des investissements considérables de la part de la Municipalité, puisqu’il devrait être fait sur des tronçons totalisant un minimum de 300 mètres pour être admissible au programme d’Hydro-Québec. Même si l’enfouissement se faisait via un réseau souterrain avec appareils sur socle pour en réduire les coûts et même si les frais de retrait du réseau actuel pourraient être considérablement réduits considérant qu’il approche de sa fin utile, le projet apparaît difficile de réalisation étant la capacité financière de la Municipalité.

Malgré tout, des démarches seront entreprises auprès d’Hydro-Québec en 2008-2009 pour évaluer la faisabilité d’un projet d’enfouissement des réseaux d’électricité et de télécommunication dans le noyau villageois et la possibilité de procéder en priorité à l’enfouissement sur les rues Centrale et des Cascades. L’option d’une nouvelle configuration du réseau aérien actuel sera aussi évalué puisqu’une meilleure localisation et une meilleure qualité de ses diverses composantes (poteaux, fils, transformateurs, etc.) pourraient contribuer sinon à embellir le paysage urbain du moins à en atténuer la pollution visuelle.

2.4

LA DYNAMISATION DES FONCTIONS COMMERCIALES ET INSTITUTIONNELLES
Un des objectifs importants de la revitalisation du noyau villageois et du secteur central est la dynamisation des fonctions commerciales et institutionnelles.

Le règlement de zonage est élaboré à l’appui de cet objectif, puisque les zones où sont autorisés les usages commerciaux et publics sont toutes situées dans le secteur central. L’emplacement retenu pour la relocalisation de la caserne de pompiers et pour l’aménagement des ateliers municipaux est situé dans le noyau villageois et témoigne d’une volonté de la Municipalité de contribuer à sa revitalisation.

Des mesures sont aussi prévues pour renforcer la fonction commerciale du noyau villageois en perte de vitesse depuis la fermeture du canal de Soulanges et la construction de la route 338 comme voie de contournement du village. Des démarches seront entreprises pour informer et sensibiliser des investisseurs potentiels sur les possibilités et opportunités d’affaires dans le noyau villageois (données sur les terrains, bâtiments et locaux à potentiel commercial). La possibilité d’acquérir certains terrains vacants stratégiques (réserve foncière) par la Municipalité sera évaluée. Leur acquisition sera faite afin de les mettre en vente ultérieurement pour l’implantation de commerces de desserte municipale ou régionale, qui s’intègrent harmonieusement au tissu urbain existant. La revitalisation du noyau villageois et la redynamisation des fonctions commerciales seraient toutefois des objectifs plus faciles à mettre de l’avant, si le canal de Soulanges était réouvert à la navigation.

2.5

L’ACCUEIL DES VISITEURS ET DES TOURISTES AU PARC RÉGIONAL DU CANAL DE SOULANGES
Le secteur central et le noyau villageois de Pointe-des-Cascades sont situés à un endroit stratégique du canal de Soulanges et à proximité immédiate de ses principaux éléments attractifs. Le noyau villageois et le secteur central dans son ensemble constituent une des portes d’entrée les plus importantes au canal et au Parc régional du canal de Soulanges. Le terrain de stationnement adjacent au kiosque postal, le musée et le parc des Ancres et les espaces verts et paysagés de l’emprise du canal, au voisinage du pont, comptent parmi les mesure déjà mises de l’avant pour l’accueil des visiteurs et touristes du Parc régional du canal de Soulanges. Au cours des prochaines années s’ajouteront d’autres mesures soit l’aménagement d’un terrain de stationnement additionnel à l’angle de la rue de l’Aqueduc et du boulevard Soulanges soit l’installation d’une signalisation directionnelle aux entrées ouest et nord du secteur central. Il faut souligner enfin que visiteurs et touristes peuvent déjà trouver dans le noyau villageois des commerces de biens et services : épicerie, antiquaire et crémerie (en période estivale) auxquels s’ajouteront vraisemblablement d’autres commerces (café, pâtisserie, traiteur) au cours des prochaines années.

2.6

LES BÂTIMENTS D’INTÉRÊT PATRIMONIAL
Le noyau villageois ne compte pas de bâtiments d’intérêt patrimonial sur le plan régional ou municipal pour lesquels des mesures de protection et de mise en valeur pourraient être mises de l’avant. Cependant, deux ou trois bâtiments à toit à pignon sur la rue Centrale peuvent être considérés comme représentatifs du type architectural en vogue dans les villages de la région au début du siècle dernier. Leur mode d’implantation à la rue et leurs caractéristiques architecturales méritent d’être conservées et il faudra donc par le biais du règlement sur les PIIA à veiller à ce que tous les travaux de rénovation ou d’agrandissement éventuels de ceux-ci ne modifient pas leurs caractéristiques principales.

2.7

L’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE L’AFFICHAGE
L’amélioration de la qualité de l’affichage dans le noyau villageois sera réalisée par l’application des nouvelles dispositions du chapitre 6 du règlement de zonage relatives à l’affichage où sont spécifiés notamment les endroits interdits d’affichage, les règles d’entretien et d’enlèvement, les enseignes prohibées, les types d’enseigne autorisés et leur dimension et hauteurs, etc. L’interdiction de tout type de panneau-réclame sur le territoire municipal ainsi que l’interdiction de toute enseigne sur socle ou poteau sont au nombre de mesures qui contribuent à améliorer le paysage du noyau villageois.

De plus, une étude sera réalisée pour identifier et proposer des designs et spécifications des divers types d’enseignes que les établissements seraient requis d’utiliser dans le noyau villageois et l’ensemble de la municipalité; un affichage esthétique et adapté à l’échelle de sa trame organisationnelle constitue un bon moyen d’améliorer la qualité du paysage.

Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté par le conseil de la Municipalité de Pointe-des-Cascades au cours de la séance tenue le.....................................2009.

________________________________
           _______________________________

Monsieur ………..……………………….,               Madame……………………………., 

maire              
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